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lui sont necessaires. — Chap. II. Exigences individuelles pour les officiers d'etat-

major. — Chap. III. Connaissance de l'organisation des armees. — Chap. IV.
Relations du droit des gens dans la guerre.

SECONDE PARTIE. — Substance de l'activite de l'etat-major. — Chap. V.
Connaissance du terrain. — Chap. VI. Connaissance de l'ennemi. — Chap. VII.
Preparation du theätre de guerre. — Chap. VIII. Projet d'un plan de guerre. —
Chap. IX. Mobilisation de l'armöe. — Chap. X. Positions de repos. — Chap. XI.
Marches. — Chap. XII. Combats. — Chap. XIII. Entretien. — Chap. XIV. Travaux

techniques en campagne. — Chap. XV. Evenements de guerre particuliers.

TROISIEME PARTIE. — Forme de l'activite de l'etat-major. — Chapitre

XVI. Subdivision de rötat-major general. — Chap. XVII. Transmission des

ordres. — Chap. XVIII. Service du bureau. — Chap. XIX. Service exterieur.

QUATRIEME PARTIE. — Occupation de l'etat-major general en temps de

paix. — Chap. XX. Necessite d'une preparation soignee de l'ötat-major en temps
de paix. — Chap. XXI. Ideal de l'organisation de l'etat-major general en temps
de paix.

NOUVELLES DES CANTONS.

Argovie. — M. le major federal Schiedlor, instructeur d'artillerie, a ötö nomme
instructeür-xhef de l'infanterie dans lc canton d'Argovie, en remplacement de M. le
lieutenant-colonel Gehrot, actuellement lieut.-col. au service de France, dans le
regiment Meyer.

Neuchätel. — Les officiers des montagnes ont fait une petition pour demander
que leurs troupes, en cas de guerre contre la Prusse, soient places ä l'avant-garde
dos troupes föderales. Les officiers du Val-dc-Travers, tout en se joignant aux
sentiments qui ont diete cette adresse, pensent avec justesse, qu'il doit ötre laisse ä
l'autorite militaire de designer, d'apres les circonstances et les exigences tactiques,
le choix des troupes ä employer.

Geneve. — Lp corps d'officiers genevois se reunira, le 13 decembre, pour un
banquet auquel tous les officiers sont invites ä prendre part et qui ne manquera
pas d'etre interessant.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations d'officiers suivantes:
Du 12 novembre LS5G, M. Meylan. Pierre-Etienne, au Lieu, lieutenant de

mousquetaires ne 1 d'eiite du 5" arrondissement. M. Vallotton, Jules, ä Vallorbes, 1" sous-
lieutenant de mousquetaires n° 1 d'eiite du 5e arrondissement. M. Jan, Paul-Samson-
Louis, ä Chatillens, lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 1"
arrondissement. M. Monod, Jean-Frederic, ä Echichens, 2»1 sous-lieut. de mousquetaires
n° 3 de reserve du 7' arrondissement. — Du 13 dit, M. Bardel, Charles, ä Yverdon,
capitaine de chasseur de droite d'eiite du (ie arrondissement. — Du 15, M. Ornwnt,
Louis-Michel, k Vevey, quartier-maitre du bataillon d'eiite du 7C arrondissement. M.
Pcrey, Francois, ä Cossonay, lieutenant de mousquetaires n" 4 de reserve du 7e

arrondissement. — Du 2-i, M. Borey, Denis, ä Treycovagnes, capitaine de mousquetaires
n° 3 d'eiite du 6e arrondissement. — Du 27, M. 'Feller, Charles, ä Orbe, 2d sous-lieut.
de carabiniers n" 7 d'eiite. M. Spengler, Jeau-Jules. ä Valeyres-sous-Kances, 2J sous-
lieutenant de carabiniers n° 5 d'eiite. M Vuagniausc, Jean-Daniel, ä Vucherens,
lieutenant de mousquetaires n° 2 de reserve du 1er arrondissement. M. Morin, Jean-
George-Charles, ä Lausanne, lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du 7e arrond.
M. Jaunin, Samuel, ä Cudrefin, lieutenant de mousquetaires n° 1 d'ölite du 8"
arrondissement.

— Nous avons recu de M. le major de Mandrot une lettre relevant quelques er-
reurs de detail de notre article sur l'armee prussienne.
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La röpartition suivante des officiers de santö vaudois a ete arretee il y a quelques

jours:
Tableau de repartition des officiers de sante vaudois, dans les unites tactiques.

Medecins attaclies ä l'etat-major federal. — Medecin de division : M. Cordey, k Yverdon.

— Medecins d'ambulance de 1" classe: MM. Berney, k Rolle, et Briere, k Yverdon.

— Medecins de 2me classe : MM. Ankenmann, k Ballens, et Joel, k Rolle. —
Medecin de 3me classe: M. A. Burnier, k Lausanne.

Sapeurs du genie. — Compagnie n° 1 fed. (n° 1 cant.), M. Hoffmann, k Lausanne,
lieutenant. — Compagnie n° 12 fed. (n° 2 cant.), M. Dumur, k Chexbres, lieutenant.

Artillerie.

Batterie attelee n° 9 fed. (n° 1 cant.): MM. Goliez, k Moudon, lieutenant.
» » n° 23 fed. (n° 2 cant.): Flaction, k Yverdon, lieutenant.
» » n° 22 fed. (n° 3 cant.): Mathey, k Nyon, lieutenant.
» »> n° 50 fed. (n° 4 cant.): Hochreutiner, k Aubonne, lieut.
» » nn 51 fed. (n° 5 cant.): Morin, k Yverdon, capitaine.
» de position n°34 fed. (n" 1 cant.): Gaudin, k Orbe, lieutenant.
» » n° 69 fed. (n° 2 cant.): Marcel, k Lausanne, lieutenant.
» de parc n° 40 fed. (n° 1 cant.): Gottofrey, k Echallens, lieutenant.
» » n° 75 fed. (n° 2 cant.): Cossy, k Aigle, lieutenant.

Cavalerie. — Medecins d'escadron : MM. Demoniet, ä Vevey; Mellet, k Echallens, et
Curchod, k Vevey.

Infanterie. — Bataillon n° 10 fed. (n° 1 cant.). — Capitaine : M. Guisan, ä Möziöres:
— 1" aide: M. Bonnard, k Nyon; — 2me aide : Vacat.

Bataillon n° 26 fed. (n° 2 cant.». — Capit.: M. Malherbes, k Bonvillars; — 1er aide :

M. Carrard, k Vernex; — 2me aide : vacat.
Bataillon n" 45 fed. (nc 3 cant.). — Capitaine : M. Recordon, k Lausanne; — 1er aide :

vacat.; — 2me aide : vacat.

Bataillon n° 46 fed. (n" 4 cant). — Capitaine : M. Thomas, k Bex; — 1er aide : vacat.

— 2m° aide : vacat.

Bataillon n° 50 fed. (n" 5 cant.). — Capitaine : M. Lecoultre, au Sentier: — 1er aide :

M. Delaharpe fils, ä Lausanne; — 2mc aide : vacat.

Bataillon n° 70 fed. (n" 6 cant.). — Capitaine : M. Combe, ä La Sarraz; — 1er aide :

M. Escher, k Nyon; — 2mc aide : vacat.

Bataillon n° 111 fed. (n° 7 cant.). — Capit.: M. Mazclet, k Morges; — 1er aide : vacat.;
— 2me aide : vacat.

Bataillon n° 112 fed. (n° 8 cant.). — Capitaine : M. Meillaud, k Payerne; — 1er aide:
M. Bezencenet fils, ä Aigle; — 2me aide : vacat.

Bataillon n° 113 fed. (n° 9 cant.). — Capitaine : M. Ja'in, ä Orbe; — 1er aide : vacat.;

— 2me aide : vacat.

La Schw. Militär-Zeitung appelle, avec ä propos, l'attention de l'autorite federale
sur une question dejä souvent debattue, celle dos chevaux des officiers d'etat-major.
Au prix oü sont actuellement los chevaux, il est difficile ä ces officiers de pouvoir
repondre aux exigences de leur service en ce qui concerne l'equitation. II serait
necessaire 1" d'ölever 1p maximum des taxes d'estimation; 2" de voir comment on pourrait

faciliter les officiers montös, soit par un subside annuel öquivalent aux rations
reglementaires avec l'obligation d'avoir toujours une .monture pour leur service, soit
en mettant ä leur disposition un certain nombre de chevaux de seile qu'ils pourraient
monter et louer, ä des prix moderes, dans les prineipaux centres de la Suisse.

LAOSANNE. — lMrRIMERIE C0RBAZ ET R0U1LLEB FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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